
 

 

 

Le Comité de Direction de l’EPIC Office de Tourisme Rumilly - Albanais, dûment convoqué le 20/03/2024,  

s’est réuni le 27/03/2024 dans les locaux de la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie,  

sis 3 place de la Manufacture, 74150 Rumilly. 

 

Membres du Comité de Direction présents (dont 8 votants) :  

M. Michel ABRY, Mme Chloé AIGON, M. Serge BERNARD-GRANGER, Mme Christine BOICHET-PASSICOS, 

M. Philippe CAMUS, Mme Maude GALMICHE, M. Jean-Philippe JOUBERT, M. Christophe LERAY, M. 

Nicolas TRUFFET.  

 

Membres du Comité de Direction excusés ou absents : 

M. Sylvain BISTON, M. Denis BLANC, Mme Marilyn BLANC, M. Jean-Michel BLOCMAN, M. Éric 

CHASSAGNE, M. Yannick CLEVY, M. Jean-Pierre FAVRE, M. Pascal GRILLET, Mme Léa JOURDAIN, Mme 

Estelle JUGE, Mme Catherine LANSARD, Mme Chantal MARCHAND, Mme Eve MAROT, Mme Myriam 

MOUMEN, Mme Françoise PAILLE, M. Jean-François PERISSOUD, M. Alain PERRIER, M. François 

RAVOIRE, Mme Nathalie REVILLARD, M. David TOUZET.  

 

Autres présents :  

Mme Marlène JACQUET (directrice) 

Mme Nathalie LONGERET-CHAVANEL (directrice du service financier, Communauté de Communes) 

 

 

 

Avant le 1er juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit le compte de 

gestion qui a pour vocation de retracer les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, 

selon une présentation analogue à celle du compte administratif. 

Le compte de gestion doit être soumis au vote de l’assemblée délibérante qui peut constater 

ainsi la stricte concordance des deux documents (compte administratif et compte de gestion).  



 
 
 
 

Pour précision, ce premier examen est suivi d’un second contrôle effectué par le juge des 

comptes. 

Au vu des pièces justificatives, jointes aux pièces ordonnancées, le juge des Comptes est à même 

d’apprécier la qualité de gestion du trésorier de la collectivité et peut, si des négligences sont 

constatées, engager la responsabilité personnelle et pécuniaire de celui-ci. 

 

Au regard du Compte de Gestion 2023 transmis par le Service de Gestion Comptable de Rumilly, 

il est demandé au Comité de Direction d’approuver l’ensemble des écritures qui sont tenues par 

le Comptable du Trésor : ces dernières étant conformes à celles du Compte Administratif 2023 

qui fait l’objet d’un second point.  

 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité, 

APPROUVE le Compte de Gestion 2023 de l’Office de Tourisme Rumilly - Albanais, qui n’appelle ni 

observation, ni réserve, dès lors où l’ensemble des écritures tenues par le Comptable du Trésor 

sont conformes à celles du Compte Administratif 2023 soumis au vote du Comité de Direction lors 

de cette même séance. 

 

L'ordonnatrice (directrice de l’EPIC) rend compte annuellement des opérations budgétaires 

qu’elle a exécutées. 

A la clôture de l’exercice budgétaire, qui intervient au plus tard au 31 janvier de l’année N+1, elle 

établit le Compte Administratif. 



 
 
 
 

Le Compte Administratif : 

− rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget des réalisations effectives en 

dépenses (mandats) et en recettes (titres) ; 

− présente les résultats comptables de l’exercice. 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

 

 

 

 

Il est demandé dans un premier temps à la Directrice, en qualité d’ordonnatrice de l’Office de 

Tourisme Rumilly - Albanais, de se retirer de la salle avant de procéder au vote du Compte 

Administratif de l’année 2023. 



 
 
 
 

Puis, il est demandé aux membres du Comité de Direction de se prononcer sur le vote du compte 

administratif 2023 du Budget de l’Office de Tourisme Rumilly Albanais :  

− par chapitre budgétaire pour la section de fonctionnement ; 

− par article pour la section d’investissement ; 

L’ensemble des données étant conformes aux écritures du compte de gestion 2023 tenues par le 

Service de Gestion Comptable de Rumilly. 

 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité, 

APPROUVE le Compte Administratif 2023 de l’Office de Tourisme Rumilly – Albanais. 

 

 

Au vu des résultats de clôture 2023 identifiés au Compte de Gestion 2023 et conformes au 

Compte Administratif 2023 de l’Office de Tourisme Rumilly - Albanais, selon les données ci-après : 

 

 

 

Il est proposé au Comité de Direction dans le cadre du Budget Primitif 2024 : 

- De reporter à la section d’investissement, en recettes, le résultat de clôture excédentaire 

au 31 décembre 2023 de 18 724 € 78 dont - 375 € 43 concernant l’exercice 2023. 



 
 
 
 

- De reporter à la section de fonctionnement, en recettes, 88 581 € 63 de résultat 

excédentaire de clôture dont + 57 420 € 58 concernant l’exercice 2023. 

Au vu des éléments ci-dessus, il est demandé au Comité de Direction d’adopter le report des 

résultats de clôture 2023 au Budget Primitif 2024 de l’Office de Tourisme Rumilly - Albanais. 

 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité, 

ADOPTE le report des résultats de clôture 2023 au Budget Primitif 2024 de l’Office de Tourisme. 

 

Rappel réglementaire : 

Le budget Primitif d’un Office de Tourisme sous statut d’EPIC doit être soumis au vote du comité 

de direction avant le 15 avril de l’exercice auquel il s’applique (ou avant le 30 avril de l’année du 

renouvellement des organes délibérants). 

 

Aussi, dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations 

budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés de la structure et la gestion éventuelle de 

la dette doit faire l’objet d’un débat au sein du Comité de Direction. 

 

Après son vote, le budget de l’Office de Tourisme devra ensuite être transmis en Préfecture pour 

visa par le contrôle de légalité ; puis au Conseil Communautaire de la Communauté de 

Communes Rumilly Terre de Savoie pour son approbation. 

 

 

 
 

 

 



 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

 
 



 
 
 
 

Après présentation des crédits nouveaux proposés pour l’année 2024 en dépenses et en 

recettes, et au regard du débat d’orientations budgétaires qui s’est déroulé le 6 mars 2024, il est 

demandé au Comité de Direction d’adopter le Budget Primitif 2024 de l’Office de Tourisme 

Rumilly – Albanais.  
 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  

À l’unanimité, 

ADOPTE le Budget Primitif 2024 de l’Office de Tourisme Rumilly – Albanais : 

• D’une part, par chapitre pour la section de fonctionnement qui s’équilibre en dépenses et en 

recettes à hauteur de 330 081 € 63 avec pour principe de solliciter auprès de la Communauté 

de Communes Rumilly Terre de Savoie une subvention annuelle de 160 000 €. 

• D’autre part, par article pour la section d’investissement qui s’élève d’une part, en dépenses à 

hauteur de 6 740 € ; d’autre part, en recettes à hauteur de 24 353 € 78, soit une section 

d’investissement proposée au vote en suréquilibre. 

 

L’Office de Tourisme a encaissé un chèque de 80 € le 25 avril 2018 correspondant à l’achat par un 

usager de deux permis de pêche (1 permis annuel 70 € + 1 permis touristique 10 €). 

Or, ce chèque a fait l’objet d’un refus par la banque, pour défaut ou insuffisance de provision. Un 

courrier a par ailleurs été communiqué à l’Office de Tourisme le 3 octobre 2018 par la Direction 

Départementale des Finances Publiques de la Haute-Savoie l’informant de la situation. 

A la demande du Service de Gestion Comptable de Rumilly, dès lors où cet impayé a donné lieu à 

un titre en 2018 sans recouvrement, il est nécessaire de régulariser la situation en inscrivant au 

budget primitif 2024 de l’Office de Tourisme, la somme de 80 € en non-valeur au chapitre 65 – 

charges de gestion courante (compte 6541).  

Ainsi, il est demandé au Comité de Direction d’accepter l’admission en non-valeur d’une recette de 

2018, d’un montant de 80€, qui sera à comptabiliser sur l’exercice budgétaire 2024. 

Le Comité de Direction, après en avoir délibéré,  
 

À l’unanimité,  
 

ACCEPTE l’admission en non-valeur d’une recette de 2018 d’un montant de 80 € à comptabiliser 

sur l’exercice budgétaire 2024 de l’Office de Tourisme Rumilly-Albanais et cela conformément aux 

crédits ouverts au budget primitif 2024 au chapitre 65 – charges de gestion courante.

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 

 

- 

- 


